
 
 
 

AUTORISATION DU RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 
EN VUE D’UNE CANDIDATURE A UN SEJOUR D’ETUDES A L’ETRANGER 

 
 

 
 
Je soussigné, 
 
Nom de l’enseignant _______________________________________   (UFR : _______________  ) 
 
Responsable pédagogique de la filière d’étude : _________________________________________  
 
autorise l’étudiant(e) :   NOM ___________________________    Prénom ___________________  
 
à poser sa candidature à un séjour hors Euope  en vue d’un échange inter-universitaire selon l’ordre 
de préférence suivant : 
 
1er choix : Université : ___________________    Pays : ___________________________  

 Enseignant responsable de l’échange à l’UNSA : ________________________  
 
2ème choix : Université : ___________________    Pays : ___________________________  

 Enseignant responsable de l’échange à l’UNSA : ________________________  
 
3ème choix : Université : ___________________    Pays : ___________________________  

 Enseignant responsable de l’échange à l’UNSA : ________________________  
 
La prise d’effet de cette autorisation est subordonnée à la sélection de la candidature de 
l’intéressé(e) par la commission ad hoc de l’Université de Nice – Sophia-Antipolis (Commission 
d’UFR pour les échanges ERASMUS, ou commission inter-UFR pour les autres échanges) et par 
l’université partenaire à l’étranger. 
 
Si la candidature de l’intéressé(e) est retenue, un contrat pédagogique précisant le détail des cours 
qu’il/elle devra suivre dans l’université d’accueil devra être établi et signé par un responsable 
pédagogique de cette université et par moi-même. 
 
La reconnaissance des résultats obtenus dans l’université d’accueil est subordonnée à la signature 
de ce contrat. 
 
 
 
 Nice, le ______________________________  
 
 Signature 
 


